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Québec, le 9 avril 2009

Monsieur Jean-Paul Beaulieu
Sous-ministre
Ministère des Affaires municipales et des Régions
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, 4e étage
Québec (Québec) G IR 413

Monsieu r le Sous-Ministre,

Le 5 février dernier. la ministre du Développement durable. de l'Environnement et des Parcs.
M= Line Beauchamp. a con fié au Bureau d' audiences publiques sur l' environnement un mandat
d 'enquête et d ' audience publique portant sur le projet minier aurifère Canadian Malartic. Ce
mandat d 'enquête a débuté le 9 mars dernier.

Con formément à ce qui est prévu à l'article 2 1 des Règles de procédure relatives au déroulement
des audiences publiques, pourriez-vous désigner une personne qui pourrait répondre par écrit à la
question suivante de la commission d 'e nquête :

La co rporation minière Osisko souhaite pouvoir ex ploiter un gisement d' or à Ma lartic. Or ce
gisement se trou ve en partie sous le quartier sud de la ville . Ce prom oteu r doit donc re localiser
cette port ion de la ville en procédant à des déménagements de maisons ou encore à des
acquisitions, se lon la volonté des propriétaires occupants. Afin d ' y parvenir, le promoteur a déjà
installé dans un nouveau quartier les infrastructures urbai nes néce ssaires et s' affaire à les
compléter. Éventue llement, ces infrastructures seraient rétrocédées à la ville. Cependant, la ville
ne dispose pas de garanties fina ncières à l' effet que les travaux seront complétés. Plusieurs
citoye ns ont d ' ailleurs questionné ce t état de fait lors de la première part ie de l' audience publique
du BAPE sur ce proj et.

Compte tenu de ce contexte , quelles sont les moyens léga ux qu 'une municipalité peut exercer si
e lle souhaite ex iger d'un promoteur une gara ntie qu i co uvrirait l'ensemble des coûts des travaux à
complé ter?
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réponse de votre d'ici le 17 avril prochain compte tenu de
échéancier dont orspose la commission pour ses travaux.

Il est que d'autres questions soient
ministère au cours de la période du mandat.

ultérieurement à votre

De plus sur les travaux de la commission d'enquête être obtenus
auprès de Anne Lacoursière. coordonnatrice du secrétariat de la commission, aux numéros de
téléphone suivants: 418 643-7447 ou (sans frais) 1 800463-4732, poste 422.

Veuillez Monsieur le Sous-Ministre, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le président de la commission d'enquête,

c. c. Mme Sylvie Desaulniers
Direction de la coordination des interventions régionales

M" Pierre Renaud, président du BAPE


